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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE 
(MAS) « LA JASSE » SITUEE A CHAMBORIGAUD (30) ET GERE PAR L’ASSOCIATION ARTES-LES 

OLIVETTES, PAR TRANSFORMATION DE PLACES 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

  
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
VU le Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services  sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU le Décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles et à 
l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du conseil départemental et au 
directeur général de l'agence régionale de santé ; 
 
VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
VU l’Arrêté du 9 mai 2017 portant renouvellement de l’autorisation de la Maison d’Accueil Spécialisée « La 

Jasse » à Chamborigaud géré par l’association ARTES, à compter du 4 janvier 2017 et pour une durée de 15 
ans soit jusqu’au 4 janvier 2032 ; 
 
VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU l’Instruction n°DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 
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VU l’Instruction n°DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

 
VU la demande en date du 3 janvier 2022 du Directeur Général de l’ARTES-LES OLIVETTES en vue d’une 

modification d’autorisation de la MAS La Jasse par transformation de 3 places d’accueil temporaire en 
hébergement permanent ; 

 
VU l’accord de l’association ARTES-LES OLIVETTES pour appliquer la nomenclature issue du décret du 9 mai 

2017 à l’ensemble de l’autorisation ; 
 

CONSIDERANT que l’activité des places d’accueil temporaire amène à transformer en partie cette offre afin 
d’apporter une réponse aux besoins identifiés sur le territoire ; 
 

CONSIDERANT que ce projet ne relève pas de la procédure d’appel à projet mentionnée à l’article L313-1-1 
du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
CONSIDERANT que l’instruction de la demande déposée, permet d’établir que celle-ci constitue un projet 

complet et adéquat au regard des besoins et satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
CONSIDERANT que le projet de transformation de 3 places d’accueil temporaire en 3 places d’accueil 

permanent est réalisé à coûts constants ; 
 

SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale du Gard pour l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 :  

La demande du Directeur Général de l’association ARTES - LES OLIVETTES portant transformation de 3 places 
d’accueil temporaire en 3 places d’accueil permanent est acceptée. 
 

Article 2 : 

La capacité totale de l’établissement est inchangée et fixée à 51 places pour les adultes présentant tous 
types de déficiences (36 places) ou des troubles du spectre de l’autisme (15 places). 
 

Article 3 : 

Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux (FINESS) comme suit : 

 
Identification du gestionnaire :        

ARTES-LES OLIVETTES   N° FINESS EJ : 30 000 040 3 
1 route de Salindres 

30340 SAINT PRIVAT DES VIEUX   
 
Identification de l’établissement principal :  
MAS « LA JASSE »   N° FINESS ET : 30 078 061 6 
30530 CHAMBORIGAUD 
 
Code catégorie de l’établissement : 255 Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) 
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Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement Capacité totale 

code libellé code libellé code libellé 

964 

Accueil et 
accompagnement 

spécialisé 
Personnes 

Handicapées 

117 
Déficience 

intellectuelle  

40 
Accueil temporaire 
avec hébergement  

3 

(dont 1 place 
dédiée à l’accueil 

d’urgence) 

11 
Hébergement 

complet internat 
33 

437 
Troubles du 
Spectre de 

l’Autisme 

11 
Hébergement 

complet internat 
15 

 
Article 4 : 
L'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans suivant la 

notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 

 
Article 5 : 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 
l'autorisation avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente, 

d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par décret. 

 
Article 6 : 

Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement important 
dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 

service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne 
peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 

 
Article 7 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal Administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr  
 

Article 8 :  
Le Directeur de la Délégation départementale du Gard pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le 

gestionnaire de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des  actes administratifs de l’État. 

 
 

Le 17 janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
Délégation départementale du GARD 

6, rue du Mail  

30906 NÎMES CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

 

 

 

 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE L’INSTITUT MEDICO -EDUCATIF 

(IME) ARTES SITUE A SAINT PRIVAT DES VIEUX (30) ET GERE PAR L’ASSOCIATION ARTES- LES 
OLIVETTES, PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles  ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 
VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU le Décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 
établissements sociaux et médico-sociaux mentionnées à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles ; 
 

VU le Décret n° 2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles et 

à l’expérimentation territoriale d’un droit de dérogation reconnu au président du conseil 
départemental et au directeur général de l’agence régionale de santé ; 

 
VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 
 

VU l’Arrêté du 4 avril 2017 portant renouvellement de l’autorisation de l’Institut Médico-Educatif (IME) 
Application recherches techniques en éducation spéciale (ARTES) à Saint-Privat des Vieux (30) géré par 

l’association ARTES, à compter du 4 janvier 2017 et pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 4 janvier 
2032 ; 
 

VU l’Arrêté du 27 décembre 2021 portant modification de l’autorisation de l’Institut Médico-Educatif 
(IME) ARTES situé à Saint Privat des Vieux (30) et géré par l’association ARTES-LES OLIVETTES, par 

extension non importante de capacité ; 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

#2 

VU l’Arrêté n°2018-2789 du 3 août 2018 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie portant adoption du Projet Régional de Santé de l’Occitanie  ; 
 

VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

VU la demande déposée par l’Association ARTES – LES OLIVETTES le 1er décembre 2021, pour une 

modification de l’autorisation par extension non importante de 4 places pour les enfants, adolescents 
et jeunes adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme ; 

 
CONSIDERANT que cette demande répond à un besoin d’accompagnement identifié dans le 

département du Gard ; 
 

CONSIDERANT que le projet d’extension non importante de capacité ne relève pas de la procédure 
d’appel à projet mentionnée à l’article L313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
CONSIDERANT que l’instruction de la demande déposée, permet d’établir que celle-ci constitue un 
projet complet et adéquat au regard des besoins et satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que le projet d’extension de quatre places est compatible avec le montant des dotations 

mentionnées à l’article L314-3 et L314-3-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles  ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale du Gard pour l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : 

La demande du Directeur Général de l’ARTES-Les OLIVETTES portant modification de l’autorisation de 
l’IME ARTES par extension non importante de quatre places est acceptée.  
 

Article 2 : 

La capacité totale de l’établissement est portée de 59 à 63 places pour les enfants, adolescents et jeunes 
adultes présentant une déficience intellectuelle (48 places) ou des Troubles du Spectre de l’Autisme (15 
places). 
 
Article 3 : 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 
Identification du gestionnaire : 
Association ARTES       N° FINESS EJ : 300 000 403 
1 route de Salindres – 30340 Saint Privat des Vieux                        
 
Identification de l’établissement : 
IME ARTES  N° FINESS ET : 300 780 673 
1 route de Salindres – 30340 Saint Privat des Vieux                    
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

#3 

Code catégorie établissement : 183 Institut Médico-Educatif (IME) 
 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code Libellé code libellé code libellé 

 
844 

 

Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

117 
Déficience 

intellectuelle  

21 Accueil de jour 31 

11 
Hébergement 

complet internat 
17 

841 
Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie 
et la scolarisation 

437 
Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

21 Accueil de jour 12 

11 
Hébergement 

complet internat 
3 

 
Article 4 : 
L’autorisation d’extension est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai de 
quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation, conformément aux dispositions de 
l’article D313-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Article 5 : 
La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l’autorisation avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 
compétente, d’une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou du 
service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement fixées par décret.  

 
Article 6 : 

Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement d’un 

établissement ou service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l’autorité 
compétente. L’autorisation ne peut être cédée qu’avec l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 7 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  
Le Directeur de la Délégation Départementale du Gard pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie et 

le gestionnaire de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat.  

 
 

 
 Le 17 janvier 2022 
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ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE L’INSTITUT THERAPEUTIQUE 
EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE (ITEP) SAINTE-GEMME SITUE A BRAM (11) ET GERE PAR 

L’ASSOCIATION SANTE,  SOCIAL, SOLIDARITE (A3S), PAR RECONNAISSANCE D’UN S ITE 
SECONDAIRE A CARCASSONNE (11) 

 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 

VU le Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
VU le renouvellement tacite de l’autorisation de l’Institut thérapeutique éducatif et pédagogique 
(ITEP) Sainte-Gemme situé à Bram et géré par l’Association Centre Sainte-Gemme, à compter du 4 
janvier 2017 et pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 4 janvier 2032 ; 
 
VU, l’Arrêté du 16 décembre 2019 portant cession des autorisations de l’Institut Thérapeutique 
Educatif et Pédagogique (ITEP) Sainte-Gemme situé à Bram et du Service d’éducation spéciale et de 
soins à domicile (SESSAD) de l’Ouest Audois situé à Carcassonne, gérés par l’association du centre 
Sainte-Gemme au profit de l’association Santé social solidarité (A3S)  ; 
 
VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU la demande en date du 10 mai 2021 du directeur de l’Institut thérapeutique éducatif et 

pédagogique (ITEP) Sainte-Gemme tendant à la modification de l’autorisation par reconnaissance 
d’un site secondaire à CARCASSONNE (11) ;  
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VU le procès-verbal de la visite de conformité réalisée dans les locaux du site secondaire de l’ITEP 
Sainte-Gemme situés à Carcassonne, en date du 27 août 2021 ; 
 

CONSIDERANT que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement d’un établissement ou d’un service soumis à autorisation doit être 
porté à la connaissance de l’autorité compétente ; 
 
CONSIDERANT que la demande présentée en vue d’une modification de l’autorisation par 
reconnaissance d’un site secondaire ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 
 
CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 
complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles d’organisation 
et de fonctionnement prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT l’avis positif donné à la suite de la visite de conformité réalisée le 27 août 2021 dans 
les locaux du site secondaire de l’Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) Sainte-
Gemme situé au 74 avenue Roosevelt à CARCASSONNE (11) ;  

 
CONSIDERANT que les moyens alloués permettent la mise en œuvre de ce projet à coûts constants ; 

 

 SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale de l’Aude pour l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 
 

 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 :  
La demande de l’Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) Sainte-Gemme tendant à la 
modification de l’autorisation par reconnaissance d’un site secondaire situé à CARCASSONNE (11) 
est acceptée. 
 
Article 2 :  
La capacité autorisée de l’établissement demeure inchangée et fixée à 38 places pour les enfants, 

adolescents et jeunes adultes présentant des difficultés psychologiques avec troubles du 
comportement. 

 
Article 3 : 

Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 
Identification du gestionnaire :  
Association « Santé Social Solidarité » (A3S)    N° FINESS EJ : 11 000 881 0 
D6113, Domaine de Sainte-Gemme, 11150 Bram 
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Identification de l’établissement principal : 
ITEP Sainte Gemme                                         N° FINESS ET : 110 004 66 0 
Adresse : D6113, Domaine de Sainte-Gemme, 11150 Bram 

 
Code catégorie établissement : 186 l’Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) 
 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 

Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

841 

 

Accompagnement dans 
l’acquisition de 

l’autonomie et de la 
scolarisation 

200 

Difficultés 
psychologiques avec 

troubles du 
comportement 

11 
Hébergement 

complet internat 
13 

21 Accueil de jour 14 

22 Accueil de nuit 5 

 
 
Identification de l’établissement secondaire : 
ITEP Sainte Gemme – Site Carcassonne                    N° FINESS ET : A créer 
74 avenue Roosevelt, 11000 Carcassonne  
 

Code catégorie établissement : 186 l’Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) 
 

Spécialisation  
Public accueilli ou 

accompagné 

Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
 code libellé code libellé code libellé 

841 

Accompagnement dans 

l’acquisition de 
l’autonomie et de la 

scolarisation 

200 

Difficultés 

psychologiques avec 
troubles du 

comportement 

11 
Hébergement 

complet internat 
6 

 

 
Article 4 : 

Le renouvellement de l’autorisation sera examiné au vu des résultats des évaluations 
réglementaires. 

 
Article 5 : 

Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 

établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité 
compétente. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité  compétente concernée. 

 
Article 6 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr 
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Article 7 : 
Le Directeur Départemental de l’Aude pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le gestionnaire 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat. 
 
 
 
 

     Le 24 janvier 2022 
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ARRETE RELATIF A LA DELOCALISATION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE 

SOINS A DOMICILE (SESSAD) DE L'OUEST AUDOIS  SITUE A CARCASSONNE (11) ET GERE 
PAR L’ASSOCIATION SANTE , SOCIAL, SOLIDARITE (A3S) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

 
VU le Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 

 
VU l’Arrêté du 23 mai 2017 portant renouvellement de l’autorisation du Service d’éducation 

spéciale et de soins à domicile SESSAD de l’OUEST AUDOIS à CARCASSONNE (11) , géré par 
l’association du Centre Sainte-Gemme, à compter du 4 janvier 2017 pour une durée de 15 ans 

soit jusqu’au 4 janvier 2032 ; 
 

VU l’Arrêté en date du 16 décembre 2019 portant cession des autorisations de l’Institut 

Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) SAINTE-GEMME situé à BRAM et du Service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) de l’OUEST AUDOIS situé à CARCASSONNE, 
gérés par l’Association du CENTRE SAINTE-GEMME au profit de l’Association Santé Social 
Solidarité (A3S) ; 

 
VU l’Arrêté du 1er novembre 2020 portant modification de l’autorisation du service d’éducation 

spéciale et de soins à domicile (SESSAD) de l’Ouest Audois situé à Carcassonne (11) et géré par 
l’association Santé, Social, Solidarité (A3S), par extension non importante de capacité ; 

 
VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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VU la demande en date du 10 mai 2021 relative à la délocalisation du site principal du SESSAD 
de l’Ouest Audois ; 
 
VU le procès-verbal de la visite de conformité du 27 août 2021, suite au changement de locaux 
du SESSAD de l’Ouest Audois ; 

 
CONSIDERANT que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement d’un établissement ou d’un service soumis à autorisation doit 
être porté à la connaissance de l’autorité compétente ; 
 
CONSIDERANT que la demande présentée ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 
 

CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 
complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles 
d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable donné à la suite de la visite de conformité réalisée le 27 août 
2021, dans les nouveaux locaux situés au 74 avenue Roosevelt à Carcassonne (11) ; 
 

CONSIDERANT que ce changement n’a d’impact ni sur la réponse aux besoins fixés, ni sur la 
dotation mentionnée aux articles L314-3 et L314-3-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

; 
 

 SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de l’Aude pour l’Agence Régionale de Santé 
 Occitanie. 

 

ARRETE 

 
 

Article 1 : Le SESSAD de l’Ouest Audois géré par l’association A3S est désormais installé au 74 
avenue Roosevelt à Carcassonne (Site principal). 
 
Article 2 : La capacité autorisée est inchangée et fixée à 41 places pour les enfants, adolescents  
et jeunes adultes présentant une déficience intellectuelle (18 places) ou des difficultés 
psychologiques avec troubles du comportement (23 places). 
 
Article 3 : Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 
Identification du gestionnaire :        

Association « Santé Social Solidarité » (A3S)  N° FINESS EJ : 11 000 881 0 
D6113, Domaine de Sainte-Gemme, 11150 Bram 

 
Identification de l’établissement principal :  

SESSAD de l’OUEST AUDOIS – Site Carcassonne  N° FINESS ET : 11 000 422 3 
 

Nouvelle adresse : 
74 avenue de Roosevelt 
11000 CARCASSONNE 
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Code catégorie de l’établissement : 182 Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) 
 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code Libellé 

 
841 

 

Accompagnement dans 
l’acquisition de 

l’autonomie et de la 
scolarisation 

200 

Difficultés 
psychologiques 
avec troubles 

du 
comportement 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 

8 

117 
Déficience 

intellectuelle 
6 

 
Identification de l’établissement secondaire :  

SESSAD de l’OUEST AUDOIS – Site Castelnaudary                  N° FINESS ET : 11 000 920 6 
21, Rue du Maréchal Foch à Castelnaudary 

 
Code catégorie de l’établissement : 182 Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 

(SESSAD) 
 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 

Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé Code libellé 

 
841 

 

Accompagnement dans 

l’acquisition de 
l’autonomie et de la 

scolarisation 

200 

Difficultés 
psychologiques 
avec troubles 

du 

comportement 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 

11 

117 
Déficience 

intellectuelle 
8 

 

Identification de l’établissement secondaire :  
SESSAD de l’OUEST AUDOIS – Site Limoux                                N° FINESS ET : 11 000 921 4 
Avenue Ile de France à Limoux 
 
Code catégorie de l’établissement : 182 Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) 
 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 

Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code Libellé code libellé Code libellé 

 
841 

 

Accompagnement dans 
l’acquisition de 

l’autonomie et de la 
scolarisation 

200 

Difficultés 

psychologiques 
avec troubles 

du 
comportement 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 

4 

117 
Déficience 

intellectuelle 
4 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-01-24-00003 - Arrêté relatif à la délocalisation du  SESSAD OUEST AUDOIS à CARCASSONNE 150



Page 4 sur 4 
 

 
 

Article 4 : 
Le renouvellement de l’autorisation sera examiné au vu des résultats des évaluations 

réglementaires. 
 

Article 5 : 
Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de 
l'autorité compétente. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente 

concernée. 
 

Article 6 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 

Article 7 : 
Le Directeur Départemental de l’Aude pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le 
gestionnaire du service sont chargés , chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat.  
 
 
 

     Le 24 Janvier 2022 
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ARRETE RELATIF A LA DELOCALISATION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A 
DOMICILE (SESSAD) LES HIRONDELLES SITUE A CARCASSONNE (11) ET GERE PAR L’AFDAIM-

ADAPEI 11 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à l a santé et 
aux territoires ; 
 
VU le Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie,  à compter du 5 novembre 2018 ; 

VU l’Arrêté du 23 mai 2017 portant renouvellement de l’autorisation du service d’éducation spéciale  et de 
soins à domicile SESSAD de Carcassonne à Pennautier – 11 géré par l’AFDAIM-ADAPEI 11 à compter du 4 
janvier 2017 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 4 janvier 2032 ; 
 
VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU l’Instruction n°DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nouvelle nomenclature 
des établissements et services sociaux et médicaux sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 
 
VU l’Instruction n°DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le f ichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 
 
VU la demande en date du 7 octobre 2021 relative à la délocalisation du SESSAD les Hirondelles ; 
 
VU l’accord de l’organisme gestionnaire acceptant d’appliquer la nomenclature issue du décret du 9 mai 
2017 à l’ensemble de l’autorisation ; 
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VU le procès-verbal de la visite de conformité du 12 octobre 2021, suite au changement de locaux du 
SESSAD Les Hirondelles ; 
 
CONSIDERANT que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement d’un établissement ou d’un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance de l’autorité compétente ; 
 
CONSIDERANT que la demande présentée ne relève pas de la procédure d’appel à projet ;  
 
CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet complet et 
adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT l’avis favorable donné à la suite de la visite de conformité réalisée le 12 octobre 2021, dans 
les nouveaux locaux situés au 76 allée de Iéna - 11000 Carcassonne ; 
 
CONSIDERANT que ce changement n’a d’impact ni sur la réponse aux besoins fixés, ni sur la dotation 
mentionnée aux articles L314-3 et L314-3-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de l’Aude pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie  ; 
 
 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 :  
Le SESSAD Les Hirondelles géré par l’AFDAIM-ADAPEI 11 est désormais installé au 76 allée de Iéna -  11000 
CARCASSONNE. 
 
Article 2 : 
La capacité autorisée est inchangée et fixée à 20 places pour les enfants, adolescents et jeunes adultes 
présentant une déficience intellectuelle (13 places) ou un polyhandicap (7 places). 
 
Article 3 : 
Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier au national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire : 
AFDAIM ADAPEI 11  N°FINESS EJ : 11 078 608 4 
Rue Nicolas Cugnot – 11890 Carcassonne Cedex 9 
 
Identification de l’établissement principal : 
SESSAD LES HIRONDELLES CARCASSONNE  N° FINESS ET : 11 078 739 7 
Nouvelle adresse : 
76 allée de Iéna  
11000 CARCASSONNE 
 
Code catégorie de l’établissement : 182 Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-01-24-00006 - Arrêté relatif à la délocalisation du SESSAD LES HIRONDELLES à  CARCASSONNE 154



3 
 

Spécialisation Public accueilli ou accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

844 
Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

117 Déficience Intellectuelle 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 

13 

500 Polyhandicap 7 

 

Article 4 : 
Le renouvellement de l’autorisation sera examiné au vu des résultats des évaluations réglementaires.  
 
Article 5 : 
Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement important 
dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établ issement ou d'un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L’autorisat ion ne 
peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.  
 
Article 6 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal Administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 
 

Article 7 : 
Le Directeur Départemental de l’Aude pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie  et le gestionnaire du 
service sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat. 
 
 
 
      Le 24 Janvier 2022 
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ARRÊTÉ RELATIF A L’AUTORISATION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS 

A DOMICILE (SESSAD) ACCES 46 SITUE A MARTEL (46) ET GERE PAR LE CERESA  
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

 

VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
VU l’Arrêté du 16 décembre 2016 portant autorisation de création d’une Unité d’Enseignement 
en Ecole Maternelle adossée au SESSAD Expérimental Access 46, géré par l’Association CEntre 
Régional d’Education et de Services pour l’Autisme (CERESA) ; 
 
VU l’Arrêté du 14 août 2018 portant autorisation de droit commun du SESSAD Acces 46 à Martel, 

géré par l’association CERESA suite à la période expérimentale ; 
 

VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU l’Arrêté du 29 octobre 2021 portant modification de l’autorisation du service d’éducation 

spéciale et de soins à domicile (SESSAD) ACCES 46 situé à Martel (46) et géré par le CERESA, par 

extension non importante de capacité ; 
 
CONSIDERANT que l’UEMA autorisée en 2016 est adossée au SESSAD ACCES 46 et qu’elle est 
donc intégrée à la capacité globale de la structure médico-sociale ;  

 
CONSIDERANT que les arrêtés d’autorisation de 2018 et 2021 susvisés comportent des erreurs  
matérielles, l’UEMA n’étant pas mentionnée dans l’offre portée par le SESSAD et qu’il convient 
de régulariser la situation administrative du SESSAD et de l’UEMA ; 

 
CONSIDERANT que la capacité à considérer dans le cadre de l’autorisation de droit commun du 
SESSAD ACCES 46 et des extensions de capacité du service est de 22 places pour les enfants, 
adolescents et jeunes adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) dont une 
unité d’enseignement maternelle de 7 places ; 
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CONSIDERANT ainsi que l’extension de 5 places accordée en 2021 ne nécessite pas l’application 
du seuil dérogatoire prévu par le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures 
de simplification dans les domaines de la santé et des affaires sociales, et respecte le seuil 
d’extension limité à 30% de la capacité autorisée lors de l’autorisation de droit commun ;  
 
CONSIDERANT que ce changement n’a d’impact ni sur la réponse aux besoins fixés, ni sur la 

dotation mentionnée aux articles L314-3 et L314-3-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

SUR PROPOSITION de la Directrice Départementale du Lot pour l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 : L’autorisation du SESSAD Acces 46 est régularisée conformément aux conditions du 
présent arrêté. 
 
Article 2 : La capacité totale du SESSAD Acces 46 est de 27 places pour les enfants, adolescents 
et jeunes adultes présentant des troubles du spectre autistique dont une unité d’enseignement 

maternelle de 7 places. Le projet d’établissement rend possible un accompagnement en milieu 
ordinaire des jeunes adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme jusqu’à l’âge de 25 
ans dans le cadre d’un parcours d’accompagnement engagé au sein du service avant l’âge de 20 
ans. 
 
Article 3 : Les caractéristiques du SESSAD Acces 46 seront répertoriées au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 
Identification du gestionnaire :        
Association CERESA  N° FINESS EJ : 31 002 002 9 
33 rue de Lisieux - 31 300 TOULOUSE   
 
Identification de l’établissement principal :  
SESSAD Acces 46  N° FINESS ET : 46 000 571 3  
Puy Lombry - 46 600 MARTEL 

 

Code catégorie de l’établissement : 182 Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) 

 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
Code libellé code libellé code libellé 

841 

Accompagnement dans 
l’acquisition de 

l’autonomie et la 
scolarisation 

437 
Trouble du 

spectre 
autistique 

16 
Prestation en 

milieu 
ordinaire 

15 

842 
Préparation à la vie 

professionnelle 
5 
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Identification de l’établissement secondaire :  
UEMA SESSAD Acces 46  N° FINESS ET : 46 000 662 0  
Ecole maternelle de Catus 
Place Font des Fraysses 
46150 CATUS 
 

Code catégorie de l’établissement : 182 Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) 

 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
Code libellé code libellé code libellé 

840 
Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
437 

Trouble du 
spectre 

autistique 
21 Accueil de jour 7 

 
Article 4 : 

L’autorisation est accordée pour une durée inchangée de 15 ans à compter de l’autorisation de 
droit commun, soit du 30 juin 2018 au 30 juin 2033. Son renouvellement sera examiné au vu des 
résultats des évaluations réglementaires. 
 
Article 5 : 

Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité 
compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente 
concernée. 

 
Article 6 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 
Article 7 :  

La Directrice Départementale du Lot pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le 
gestionnaire du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des  actes administratifs de l’État. 
 

 
 

Le 25 janvier 2022 
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURES MEDICO-SOCIAL  

Pour la création d’un Dispositif d’Auto-Régulation dans le 

département du Tarn-et-Garonne 

 

 
Autorité responsable de l’appel à candidatures : 
Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
26-28 Parc Club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel 
CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2  
 
Date limite de dépôts des candidatures : 
Lundi 7 mars 2022 

 
1 – Qualité et adresse de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation 

 
Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc Club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel 
CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2  
 
2 – Objet de l’appel à candidatures 

 

La Stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-développement prévoit, 
dans son engagement n°3 « Rattraper notre retard en matière de scolarisation », des élèves 
autistes, afin que ces enfants et adolescents puissent suivre un parcours scolaire personnalisé 
de l’école maternelle au lycée par le déploiement de dispositifs scolaires inclusifs et diversifiés, 
nécessitant une coopération renforcée entre l’école et le secteur médico-social. 
 
C’est dans ce cadre que se sont créées des unités d’enseignement en maternelle et des unités 
d’enseignement élémentaire autisme. 
 
Cet appel à candidatures a pour objet la création, à compter de la rentrée scolaire 2022, d’un 

nouveau type de dispositif de scolarisation dont le modèle a d’ores et déjà été expérimenté 

depuis plusieurs années en France ; le Dispositif d’Auto-Régulation (DAR) destiné à des 

enfants âgés entre 6 et 12 ans porteurs de troubles du spectre de l’autisme (TSA) et situé au 

sein d’une école élémentaire. 

Le candidat devra présenter une expérience dans la gestion d’établissements et services pour 
des enfants porteurs de TSA. 
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Enfin, les locaux devront se situer au sein de l’école élémentaire Hugues Panassié à 

Montauban et en complémentarité des deux UEM autisme du département afin de couvrir au 

mieux les besoins du Tarn-et-Garonne. 

 
3 – Cahier des charges 

 
Le cahier des charges de l'appel à candidatures fait l'objet d’une annexe au présent avis. Il 
pourra aussi être téléchargé sur le site internet de l’ARS Occitanie rubrique « Appel à projets 
médico-sociaux ». 
 
Il pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite 
formulée auprès de l’ARS Occitanie, au pôle médico-social de la Direction de l’offre de soins 
et de l’autonomie. 
 
4 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection 

 
Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas 
recevables (le cachet de la poste ou le récépissé de dépôt faisant foi).  
L’instructeur établira un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des projets. Un avis 
sera également demandé au Centre Ressources Autisme Midi-Pyrénées, ainsi qu’à la 
Direction Académique des Services de l’Education Nationale du Tarn-et-Garonne. 
 
La décision d'autorisation du Directeur Général de l'ARS sera notifiée au candidat retenu par 
lettre recommandée avec avis de réception et elle sera notifiée individuellement aux autres 
candidats. 
 
5 – Modalités de transmission du dossier du candidat 

 
Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature par courrier 
recommandé avec avis de réception au plus tard pour le lundi 21 février 2022 cachet de la 

poste faisant foi. 
 
Le dossier sera constitué de : 

- 1 exemplaire en version "papier" ; 
- 1 exemplaire en version dématérialisée (support clé USB). 

 
Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à : 
 
Monsieur le Directeur Délégué de l’Agence régionale de santé du Tarn-et-Garonne 
A l’attention de Madame MARQUES Eugénie 
140, Avenue Marcel Unal 
BP 731 
82013 MONTAUBAN 
 
Dès la publication sur le site internet de l’Agence du présent avis, les candidats sont invités à 
faire part de leur déclaration de candidature, en précisant leurs coordonnées. 
 
6 – Composition du dossier 

 
6-1 – Concernant la candidature, les pièces suivantes devront figurer au dossier : 

 
a) les documents permettant une identification de candidat, notamment un exemplaire 

des statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé ; 
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b) une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

 
c) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 

mentionnées aux articles L 313-16, L 331-5, L 471-3, L 472-10, L 474-2 ou L474-5 ; 
 

d) une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du Code du 
commerce ; 

 
e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine médico-social et de la situation 

financière de cette activité ou de son but médico-social, tel que résultant de ses statuts 
lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité. 

 
6-2 – Concernant la réponse au projet, les documents suivants seront joints : 

 
a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux 

besoins décrits par le cahier des charges ; 
 

b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 
 
  un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la 

prise en charge comprenant : 
 un avant-projet du projet du dispositif ; 
 l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en 

application des articles L 311-3 et L 311-8 du CASF ; 
 la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de 

l'article L 312-8 du CASF, ou le résultat des évaluations faites en application 
du même article dans le cas d'une extension ou d'une transformation ; 

 les modalités de coopérations et de partenariats envisagées en application 
de l'article L 312-7 du CASF. 
 

 un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des 
effectifs par type de qualification ; 

 
  selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin un dossier relatif aux 

exigences architecturales comportant : 
 une note sur l’aménagement envisagé des locaux et plus globalement de 

l’environnement global dans lequel seront accueillis les élèves décrivant 
l'implantation, la surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité 
et du public accompagné ou accueilli. 

 
  un dossier financier comportant : 

 le bilan financier du projet, et le plan de financement de l'opération 
mentionnés au 2° de l'article R 314-4-3 du CASF ; 

 les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont 
obligatoires ; 

 le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des 
opérations, leurs modes de financement et un planning de réalisation ; 

 les incidences sur le budget d'exploitation du service du plan de financement 
mentionné ci-dessus ; 

 le budget prévisionnel en année pleine du service pour sa première année de 
fonctionnement ainsi que les modalités de redéploiement prévues ; 
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 Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de 
financement et au budget prévisionnel sont fixés par arrêté du ministre chargé 
de l'action sociale. 

 
c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent 

pour proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération proposées 
devra être fourni. 

 
 
 
 
Fait à TOULOUSE le 19 janvier 2022 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-01-19-00005 - Avis d'Appel à candidature Médico-Social pour la création d'un dispositif d'Auto régulation

dans le département du Tarn et Garonne 164



DDT30

R76-2021-09-06-00015

ARDC dossier autorisation d'exploiter de

BOUSQUET Marc sous le numéro 30210073

DDT30 - R76-2021-09-06-00015 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de BOUSQUET Marc sous le numéro 30210073 165



DDT30 - R76-2021-09-06-00015 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de BOUSQUET Marc sous le numéro 30210073 166



DDT30

R76-2021-09-06-00017

ARDC dossier autorisation d'exploiter de

CHARDAIN Mathieu sous le numéro 30210077

DDT30 - R76-2021-09-06-00017 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de CHARDAIN Mathieu sous le numéro 30210077 167



DDT30 - R76-2021-09-06-00017 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de CHARDAIN Mathieu sous le numéro 30210077 168



DDT30

R76-2021-09-06-00016

ARDC dossier autorisation d'exploiter de

ROUSSEL Clément sous le numéro 30210075

DDT30 - R76-2021-09-06-00016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de ROUSSEL Clément sous le numéro 30210075 169



DDT30 - R76-2021-09-06-00016 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de ROUSSEL Clément sous le numéro 30210075 170



DDT30

R76-2021-08-05-00010

ARDC dossier autorisation d'exploiter de

VERLAGUET Olivier sous le numéro 30210061

DDT30 - R76-2021-08-05-00010 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de VERLAGUET Olivier sous le numéro 30210061 171



DDT30 - R76-2021-08-05-00010 - ARDC dossier autorisation d'exploiter de VERLAGUET Olivier sous le numéro 30210061 172



DDT81

R76-2021-08-18-00010

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de monsieur BLANC Arthur, sous le

n° 81211955

DDT81 - R76-2021-08-18-00010 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de monsieur BLANC Arthur, sous le n°

81211955 173



DDT81 - R76-2021-08-18-00010 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de monsieur BLANC Arthur, sous le n°

81211955 174



DDT81

R76-2021-09-21-00013

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de monsieur BOUYSSE Ludovic,

sous le n° 81211961

DDT81 - R76-2021-09-21-00013 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de monsieur BOUYSSE Ludovic, sous le

n° 81211961 175



DDT81 - R76-2021-09-21-00013 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de monsieur BOUYSSE Ludovic, sous le

n° 81211961 176



DDT81

R76-2021-09-30-00014

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de monsieur Julien CADILLAC, sous

le n° 81211964

DDT81 - R76-2021-09-30-00014 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de monsieur Julien CADILLAC, sous le

n° 81211964 177



DDT81 - R76-2021-09-30-00014 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de monsieur Julien CADILLAC, sous le

n° 81211964 178



DRAAF

R76-2022-01-25-00005

Arrêté portant subdélégation aux agents de la 

DRAAF UO 149 et 362 programme 775

DRAAF - R76-2022-01-25-00005 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la  DRAAF UO 149 et 362 programme 775 179



DRAAF - R76-2022-01-25-00005 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la  DRAAF UO 149 et 362 programme 775 180



DRAAF - R76-2022-01-25-00005 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la  DRAAF UO 149 et 362 programme 775 181



DRAAF - R76-2022-01-25-00005 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la  DRAAF UO 149 et 362 programme 775 182



DRAAF - R76-2022-01-25-00005 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la  DRAAF UO 149 et 362 programme 775 183



DRAAF

R76-2022-01-26-00003

Arrêté portant subdélégation signature  aux

agents de la DRAAF compétence administrative

général

DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 184



DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 185



DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 186



DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 187



DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 188



DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 189



DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 190



DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 191



DRAAF - R76-2022-01-26-00003 - Arrêté portant subdélégation signature  aux agents de la DRAAF compétence administrative général 192


